
  

  

 

 

 

 

 

 

 

  

Aucun ramassage et aucune dépose  
en dehors des arrêts prévus au tableau des horaires 

 

 

 

 

 

� Le trajet : 1.00 €1.00 €1.00 €1.00 €   

par personne, payable auprès du conducteur 
 

� L’abonnement semestriel : 33330.00 €0.00 €0.00 €0.00 € 

nominatif, nombre de trajets illimité 
 

� L’abonnement annuel : 55550.00 €0.00 €0.00 €0.00 € 

nominatif, nombre de trajets illimité  
 

 

Les cartes d’abonnements sont à retirer auprès  
de la Communauté de communes  

du Pays des Écrins.  
 

Les demandes de cartes sont disponibles 
 en téléchargement sur le site internet de  

la Communauté de communes du Pays des Écrins. 
 

 

www.cc-paysdesecrins.com 
 

 

Communauté de communes du Pays des Écrins 
Maison du Canton – BP 2 – 404 Av. du Général de Gaulle 

05120 L’Argentière- La Bessée 

Tél : 04 92 23 11 17 

  

 

 

 

 

 

              

   

 

                                                                                                                                          

 

                       

                                                                                

    

    

    

    

    
 

 

 

 

 

                         
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Du 3 février au 31 mars 2017, le service 
desservira les arrêts de Puy Saint Vincent 1600 

et 1800 
 

NAVETTES MARCHE DU VENDREDI  
Au départ des communes du Pays des Écrins 

 

 
 

PUY SAINT VINCENT 
1800 1600 1400 
LES VIGNEAUX 

L’Argentière – La Bessée 
 

LES NAVETTES  
DU PAYS DES ÉCRINS 

LES TARIFS 2017 
Changement 
d’horaires 



                             

 

 

  

Aucun ramassage et aucune dépose  
en dehors des arrêts prévus au tableau des horaires 

 

 

 

 

 

� Le trajet : 1.00 €1.00 €1.00 €1.00 €   

par personne, payable auprès du conducteur 
 

� L’abonnement semestriel : 33330.00 €0.00 €0.00 €0.00 € 

nominatif, nombre de trajets illimité 
 

� L’abonnement annuel : 55550.00 €0.00 €0.00 €0.00 € 

nominatif, nombre de trajets illimité  
 

 

Les demandes de cartes sont disponibles 
 en téléchargement sur le site internet de  

la Communauté de communes du Pays des Écrins. 
 

Les cartes d’abonnements sont à retirer auprès  
de la Communauté de communes  

du Pays des Écrins.  
 
 

 

www.cc-paysdesecrins.com 
 

 

 

Communauté de communes du Pays des Écrins 
Maison du Canton – BP 2 – 404 Av. du Général de Gaulle 

05120 L’Argentière- La Bessée 

Tél : 04 92 23 11 17 
 

  

 

 

 

 

 

                 

   

 

                                                                                                                                              

 

                       

                                                                                

    

    

    

    

    
 

 

 

 

 

                         
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

NAVETTES MARCHE DU VENDREDI  
Au départ des communes du Pays des Écrins 

 

 
 

PUY SAINT VINCENT 
1800 1600 1400 
LES VIGNEAUX 

L’Argentière – La Bessée 

LES NAVETTES  
DU PAYS DES ÉCRINS 

LES TARIFS 2017 

Du 3 février au 31 mars 2017, le service 
desservira les arrêts de Puy Saint Vincent 1600 

et 1800 
 

Changement 
d’horaires 



 

                                                                                      

 

 

                                                                                      

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                   

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un service de la Communauté de communes du Pays des Écrins 
 

 
Cette navette circule uniquement le vendredi matin 

 

 
Aller 

 
Arrêts Retour 

8:40 Puy Saint Vincent 1800 – Récoumère  11:35 

8:45 Puy Saint Vincent 1600 – Clot des Péouilloux  11:30 

8:55 Puy Saint Vincent – Place du Puy 11:20 

8:57 Puy Saint Vincent – Place des Prés 11:18 

9:02 Les Vigneaux – Le Rif 11:08 

9:04 Les Vigneaux - Mairie 11:06 

9:07 Les Vigneaux – La Bâtie des Vigneaux 11:04 

9:08 L’Argentière – Avenue de Vallouise 11:03 

9:09 L’Argentière – Esplanade P.A Giraud  11:02 

9:10 L’Argentière – Place René Desmaison 11:01 

9:11 L’Argentière – Rond-point de la gare 11:00 
 

Horaires  
Du 3 février au 31 mars 2017 

 



                                                                                                                                                                        

 

 

 

                                                                                      

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                   

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                      

    

Un service de la Communauté de communes du Pays des Écrins 
 

 
Cette navette circule uniquement le vendredi matin 

 

 
Aller 

 
Arrêts Retour 

8:40 Puy Saint Vincent 1800 – Récoumère (1) 11:35 

8:45 Puy Saint Vincent 1600 – Clot des Péouilloux (1) 11:30 

8:55 Puy Saint Vincent – Place du Puy 11:20 

8:57 Puy Saint Vincent – Place des Prés 11:18 

9:02 Les Vigneaux – Le Rif 11:08 

9:04 Les Vigneaux - Mairie 11:06 

9:07 Les Vigneaux – La Bâtie des Vigneaux 11:04 

9:08 L’Argentière – Avenue de Vallouise 11:03 

9:09 L’Argentière – Esplanade P.A Giraud  11:02 

9:10 L’Argentière – Place René Desmaison 11:01 

9:11 L’Argentière – Rond-point de la gare 11:00 
 
  

Horaires  
du 3 février au 31 mars 2017 

 


